
Bonjour,  

En tant qu’employeur, vous procédez au précompte sur salaire pour les affiliés à Préfon-Retraite.  

À compter du 1er janvier 2026, le montant mensuel de la classe 1 sera porté à 21,50 €. Toutes les autres classes 

de cotisation seront ajustées dans la même proportion. 

BAREME ANNUEL DES COTISATIONS à effet du 01/01/2026 : 

Classe de 
cotisation 

Montant 
Annuel 

Montant 
Mensuel   

Classe de 
cotisation 

Montant 
Annuel 

Montant 
Mensuel 

01              258,00 €                   21,50 €   12 (01x12)         3 096,00 €            258,00 €  

02 (01x1.5)              387,00 €                   32,25 €   15 (01x15)         3 870,00 €            322,50 €  

03 (01x2)              516,00 €                   43,00 €   18 (01x18)         4 644,00 €            387,00 €  

04 (01x2.5)              645,00 €                   53,75 €   24 (01x24)         6 192,00 €            516,00 €  

05 (01x3)              774,00 €                   64,50 €   30 (01x30)         7 740,00 €            645,00 €  

06 (01x4)          1 032,00 €                   86,00 €   45 (01x45)       11 610,00 €            967,50 €  

07 (01x5)          1 290,00 €                 107,50 €   60 (01x60)       15 480,00 €         1 290,00 €  

08 (01x6)          1 548,00 €                 129,00 €   80 (01x80)       20 640,00 €         1 720,00 €  

09 (01x8)          2 064,00 €                 172,00 €   100 (01x100)       25 800,00 €         2 150,00 €  

10 (01x10)          2 580,00 €                 215,00 €      
 

Cette modification est à intégrer dans vos processus de paie à compter de janvier 2026 afin d’assurer la 

continuité des prélèvements pour vos salariés affiliés. 

 

Ce dispositif ne requiert aucune acceptation individuelle préalable des agents cotisants. Une communication 

générale a été réalisée auprès de l’ensemble des affiliés pour les informer de ce changement, via la Notice 

d’information 2026 et le Magazine Préfon-Retraite d’octobre 2025. 

 

Pour toute demande d’information, contactez-nous au 01 34 53 39 95 du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 ou 

par courriel : prefon.gestion.collectivites@cnp.fr 

 

                   Votre équipe Préfon-Retraite 

 

Ce message est automatique. Merci de ne pas y répondre. 
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